
v>*i.4^â» ^

I fc

( 4 )

Le Procureur fondé fila des Répliques , mais que contiennent-elles ? il

s'éloigne à chaque jias du yo'int de la Qucftion : il fouticnt feulement que

le Défendeur doit fans le prouver. 11 déclare n'avoir reçu qu'une feule

cargaifon de bled & des pois ; il s'enveloppe dans des mots qui n'ont

aucun rapport à Triffairc préfentc ,
puifque. telle eft la Queftion. Pierre

Ducalvet a reçu de Brook Watfon, &c. des marchandifes. Pierre Ducalvet

a fait des rcmifes en grains t'^ argent, ceci eft prouvé par les Demandeurs

même , il faut donc que les uns & les autres le rendent des comptes

rcfptctif.-,. Comment parvenir à connoître le Réliquataire , fans une commu-
nication k un eximcn des comjncs détaillés des envois, des remifcs &
vériticaiion des prix d'achat , fur les factures originales des Manufaeturier-.

A ces Rcpli(iucs du Pn cureur fondé , il fut répondu par une Duplique

fJce par le Sieur Pucalvet , où e[t dit '« la Réplique du Procureur fondé

„ des Demandeurs cî! un tiifu de menfonge. " Ces mots ont oftenfé fan

hoifiL'Hr : il aiiroit dcHré h même exigé que le Défendeur avouât qu'il avoit

railon. Mais cet aveu étant contraire à la vérité 6v contre fes intérêts, il ne

jioiivoit ni ne dcvo't le faire; il eft certain que ('.eux plaideurs fe donnent

rrutuellcment des démentis: car, fi chacun cnnvenoir, plus de procès. Il pa-

roît , Me. l'anct que vous les aimés < ncore P Le Défendeur eft donc em-
barralfé de défendre fon droit, puifq .'il lui eft prohibé, fuivant la règle

de la Cour , dont fera fait mention
j
lus bas , de dire à Ion Adverfaire

,

qu'il ne dit pas vrai ou qn^il ment. Dire qu'il a trahi la vérité c'efl; lynonime,

puifque c'c-H: toujours agir contra nicvitcm ; mais i! y a lieu d'eipércr que
la Cour trouvera dans l'étendue de la Langue Françufe ,

quelque expref-

fion auiïi forte en elle même, mais plus m(Hlérée en apparence : car il

n'eft point de plaideur qui ne dife à (on adverfaire qu'il a menti, n'im-

porte dans quels termes.

Il étoit très-difficile au Procureur fondé de détruire cet ouvrage , dont
ks pièces jullificatives & la vérité étoient la bafe ; comment fe tirer de
cet embarras ? la vérité l'accabloit. Cet écrit du Défendeur étoit public ;

il étoit néceiïaire de trouver un moyen de l'anéantir fans y répondre

,

mais par précaution , de compofer h mettre fous la pre0e un vrai libelle,

en cas que la route qu'il fe propo((jit de tenir fût trop embarraflee.

AiiHi, le 19 Novembre fut fait en Cour une motion, tendante à ce

qu'il lui plut ordonner, qu'il feroit rayé quelques mots ou apoflrophes

,

que l'on traita d'indécentes & d'injurieufes. Le Sieur Ducalvet répondit

que Me. Sanguinet pour le Procureur fondé , avoit exigé de lui, en Cour,
qu'il figne une co|)ie imprimée, & qu'il la foutenoit vraie en tous fes

points ; qu'il avoit eu raifon de dire que la Réplique des Denvandeurs
étoit ur tiiîu de menfonges

,
puifqu'il pouvoit le prouver, & avoit les

pièces au foutien de cet avancé; que d'ailleurs ils avoient répondu aux
Dupliques par un écrit imprimé, qu'il offre de prouvera la Cour, fans

lui avoir même donné aucune communication de la motion ; mais la

Cour ne Jugea pas à propos de i'entendre. Il fe retir?. prudemment , &
après fon départ , la Cour , par fa règle , ordonna que cc3 mots

, que la

Réplique


